
 

 

 
SAS LANDACRES ENERGIE 
8 chemin Bouvelet  
62780 CUCQ 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 
Rue Ferdinand Buisson 
62020 ARRAS Cedex 9 

 

 

Monsieur Le Préfet, 

 

Par la présente, la société LANDACRES ENERGIE s’engage à retirer du plan de d’épandage de 
son méthaniseur les 8 parcelles situées sur la commune de Nampont Saint Martin (80120) dans 
la Somme. 

Les parcelles concernées sont nommées dans le plan d’épandage: 

 JBD0901, JBD1001, JBD1401, JBD1403, JBD 1402, JBD1301, JBD1201 et JBD1101. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur Le Préfet, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

François Dusannier 

Président de Landacres Energie 

 

 

 

 

 

Copie : DREAL de Gravelines 


